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www.beauvechain.eu

Agenda de l’été  
détachable

 

Bal du 21 juillet
 

La Commune de Beauvechain vous invite au

Concerts | DJ | Foodtrucks | Bar

18h Ouverture en fanfare

19h Travelin'Band

20h30 Calling Mark
22h - 2h Soirée

www.beauvechain.eu

PLACE DE LA BRUYÈRE

17H30 À 2H

avec l'Ensemble musical de Beauvechain

Chers beauvechainoises, 
chers beauvechainois,

A l’approche du 21 juillet, il me tenait 
à cœur de vous souhaiter à toutes 
et tous une joyeuse fête nationale. 
Nos valeurs de partage, d’entraide 
et de solidarité sont plus que jamais 
d’actualité. Tous belges, tous 
citoyens du monde, tous unis ! Un 
an après les terribles inondations qui 
ont touché nos régions et dans une 
moindre mesure notre commune, j’ai 
une pensée toute particulière pour 
les personnes sinistrées qui peinent 
à se reconstruire. A Beauvechain, 
nous avons décidé d’adhérer à 
l’accord-cadre de la Province du 
Brabant wallon portant sur la 
désignation d’un auteur de projet en 
vue de la réalisation d’ouvrages de 
lutte contre les inondations (crues 
et ruissellements). La Commune 
bénéficiera à travers cet accord-
cadre de conditions tarifaires 
préférentielles auprès de plusieurs 
opérateurs, en vue de réaliser des 
ouvrages de lutte contre les 
inondations. Trois sites ont été 
identifiés à Hamme-Mille, à 
Beauvechain et à L’Ecluse. Avec son 
lot d’activités en tous genres, l’été à 
Beauvechain saura, je l’espère, vous 
apporter de la joie et vous donner 
envie de retrouver une partie des 
libertés qui nous ont tant manqué 
ces deux dernières années : la 
culture, les fêtes, le sport, la vie ! Je 
vous convie d’ailleurs toutes et tous 
au premier Bal du 21 juillet qui aura 
lieu sur la Place de La Bruyère à 
partir de 17h30 avec des concerts, 
des foodtrucks et pour certains le 
plaisir d’assister depuis la Base 
militaire au départ et au retour des 
avions prenant part au défilé aérien.  
Assurément une belle soirée 
conviviale en perspective, comme 
on sait si bien le faire à Beauvechain ! 
Prenez toujours bien soin de vous et 
des vôtres, la vie est si précieuse !

Votre Bourgmestre, Carole Ghiot

édito
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Comptes-rendus 
du Conseil communal
Séance du lundi 30 mai 2022
En début de mandature, les autorités communales s’étaient 
engagées à mettre un espace de stockage à disposition des 
associations locales. Leur choix s’est porté sur un entrepôt situé 
à Beauvechain appartenant à l’Association des Œuvres Paroissiales 
de Beauvechain. Les conseillers ont approuvé le projet de 
convention de prêt à usage entre la Commune de Beauvechain 
et l’Association des Œuvres Paroissiales de Beauvechain 
moyennant le paiement d’une indemnité d’occupation annuelle 
de 4.200 €. Dès qu’il aura été vidé, le local pourra être mis à 
disposition des associations qui en formuleront le souhait.  

■  Vous êtes intéressé? 
Prenez contact avec Stéphanie Jacques – 
 communication@beauvechain.be – 010/86.83.28

Economie.
Marché des producteurs locaux tous les samedis de 10h à 15h : 
la charte rédigée en collaboration avec les producteurs 
régulièrement présents et le GAL Culturalité afin de définir les 
modalités d’organisation du marché a été approuvée par le 
Conseil communal. La coordination de l’organisation du marché 
a été déléguée à Madame Virginie Vanderwegen  
(« Le Panier de Mille »). 

Environnement
Des caméras de surveillance pour lutter contre les dépôts 
sauvages !
Régulièrement, des déchets sont abandonnés dans les espaces 
publics, notamment aux emplacements des bulles à verre. La 
Zone de Police ayant remis un avis positif, des caméras de 
vidéosurveillance fixes temporaires vont pouvoir être installées 
aux endroits clés définis afin d’améliorer la propreté publique. 

Dans le cadre de la lutte contre les inondations, renforcée depuis 
les épisodes de l’été 2021, la Commune de Beauvechain a décidé 
d’adhérer à l’accord-cadre de la Province du Brabant wallon 
portant sur la désignation d’un auteur de projet en vue de la 
réalisation d’ouvrages de lutte contre les inondations (crues et 
ruissellements). La Commune bénéficiera à travers cet accord-
cadre de conditions tarifaires préférentielles auprès de plusieurs 
opérateurs, en vue de réaliser des ouvrages de lutte contre les 
inondations.

Trois sites ont été identifiés : 
■  le Faux Ri, à Hamme-Mille, en aval du Grand Brou et en amont 

de Valduc ;
■  le lieudit la Misère, au niveau du Gué du chemin n°12 à 

Beauvechain ;
■  le long du Schoorbroek à L’Ecluse, au niveau de la rue de Gaët.

Contrat de rivière Dyle-Gette
Dans le cadre de sa participation au Programme d’actions 2023-
2025 du Contrat de rivière Dyle-Gette, la Commune de Beauvechain 
s’engage à mettre en œuvre une série d’actions, parmi lesquelles 
citons la redynamisation de l’assainissement autonome, 
l’amélioration du taux de raccordement des habitations aux égouts, 
des travaux/aménagements pour réduire les risques d’érosion et 
de ruissellement en zones agricoles ou encore l’éradication des 
plantes invasives comme la Balsamine de l’Himalaya.

Pour rappel, l’ordre du jour ainsi que le procès-verbal de chaque 
séance sont à consulter sur le site Internet communal  
(www.beauvechain.eu/ma-commune/vie-politique/conseil-
communal). Le public est le bienvenu pour assister aux 
échanges !

♥ �JOST Julien et BURRE Coraline - 21/05/2022
♥ �VESTRAET Cédric et FORTEMPS Venetia - 28/05/2022
♥ �HERCHUEE Jean-Michel et DRICOT Julie - 02/07/2022

 MARIAGES

 GLADINEZ Ella - 06/02/2022
  ZAROUALI Abslem – 02/04/2022
 MAET Lylou - 05/05/2022
 BULLINCKX Ethan - 10/05/2022
  VANDER BRACHT Harold - 10/05/2022
 PETCU Flavius – 14/05/2022

 NAISSANCES

  SAEY Dominique - 06/05/2022
  SERVAYE André - 23/05/2022
  MARTIN Jacques - 03/06/2022
  DRIEN Gérardine - 15/06/2022
  PIERARD Jean Pierre dit Pit – 19/06/2022
  WILLEMS Maria – 24/06/2022
  PIERRE Yvan – 27/06/2022
  HERMAN Brigitte – 30/06/2022

 DÉCÈS

Ces informations sont fournies dans le respect 
de la réglementation du RGPD en vigueur. 

Séance du lundi 27 juin 2022
Finances: La séance a débuté avec la présentation des comptes pour 
l’exercice 2021 par Monsieur Stéphane Van Vlieberge, Directeur financier.
Administration - rémunérations: Dans un but de transparence, les 
mandataires wallons siégeant au sein de structures locales et supra-
locales doivent déclarer les montants annuels bruts dans un rapport 
reprenant le relevé individuel et nominatif des jetons et rémunérations 
perçus.
■  Les membres du Collège communal perçoivent une rémunération du 

fait de l’exercice de leur mandat. Les membres du Conseil communal 
et de la CCATM (Commissions consultative d’aménagement du 
territoire et de mobilité) perçoivent des jetons de présence lorsqu’ils 
siègent dans ces instances. Aucun jeton de présence n’est versé aux 
membres du Collège lorsqu’ils siègent au Conseil ou à la CCATM. 

Logement: Le Conseil communal a approuvé la convention de location 
entre la Commune et l’IPB (Immobilière publique du Centre et de l’Est 
du Brabant wallon) relative à un logement de la rue des Merisiers à 
Hamme-Mille. La Commune mettra cet appartement à disposition de 
personnes en situation de précarité.
Travaux: Le plan d’investissement communal (PIC) 2022-2024 a été 
approuvé ! Grâce aux subsides de la Wallonie, les travaux de rénovation 
des voiries suivantes seront programmés et réalisés d’ici 2024 :
■  Chemin du Vivier St-Laurent
■ Rue du Chabut
■ Rue St-Corneille
■  Le Petit Champ
Les travaux d’éco-rénovation de la Maison Multi-Services à Hamme-Mille 
(ancien restaurant Couleur Café) vont pouvoir être relancés. Le Conseil 
a en effet marqué son accord sur les conditions et le mode de passation 
du marché de travaux. Le montant estimé du marché est de 1.168.095,20€ 
TVAC et comprend la création :
■  d’un logement de transit 
■  d’un centre de jour
■  d’un atelier
Nous vous l’annoncions il y a quelques semaines via les réseaux sociaux, 
une nouvelle plaine de jeux va être créée dans le jardin de la Maison de 
Village de L’Ecluse. Le marché d’acquisition de jeux vient d’être lancé, 
pour un montant estimé de 25.000 € TVAC. Ce montant inclus également 
l’achat d’un module supplémentaire pour la plaine de jeux des Verts 
Horizons à Hamme-Mille.
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Une demande 
d’autorisation à 
adresser à la 

commune ? Rien de 
plus simple !

L’organisation de certains événements 
nécessite l’autorisation des autorités 
communales.
■  Vous faites des travaux et devez laisser 

un conteneur sur la rue ?
■  Vous organisez un événement sur le 

territoire de Beauvechain ?
■  Vous désirez afficher ?
■  Votre association a besoin de tentes 

ou de gobelets à prêter ?
Retrouvez toutes les démarches à 
effectuer auprès de la commune en 
scannant ce code : 
Attention ! En fonction de la demande, 
des délais sont à respecter.
Bonne nouvelle : 
des formulaires à 
compléter directement 
en ligne seront bientôt 
disponibles !

Inscriptions scolaires
Sur son territoire, la commune de Beauvechain compte 4 écoles, tous réseaux confondus. 

■  Ecole communale de Beauvechain
Inscriptions sur rendez-vous. 
Directrice : Madame Véronique Pée

Contact : Monsieur Adrien Huard, Service enseignement –  
enseignement@beauvechain.be – 010/86.83.09 – ecolecommunale.beauvechain.be

■  Ecole Caritas
Ecole ouverte à partir du 16 août. 

Contact : Madame Carole Simon, Directrice - ecolecaritas@hotmail.com 
0475/97.25.92 – www.ecole-caritas.be. 

■  Ecole fondamentale autonome 
Inscriptions du 16 au 26 août de 9h à 15h.

Contact : Monsieur Bernard Kempinaire, Directeur 
– efcf.h1000@gmail.com – 0475/83.48.16 –  
www.ecolefondamentalehammemille.be. 

■  Ecole maternelle Saint-Charles
Ecole ouverte à partir du 16 août.

Contact : Madame Marie-France De Clerck, 
Directrice -  
ecolenodebais@gmail.com - 010/86.14.17 -  
www.ecolenodebais.be.

Travaux
Rue de la Bruyère St-Martin 
à Tourinnes-la-Grosse
Les travaux de stabilisation du trottoir sont 
terminés ! 

Pour rappel:
■  Circulation à sens unique en montant 

depuis la rue de Beauvehain
■  Les escaliers descendant vers le Relais 

St-Martin sont accessibles

Les travaux de la Maison de la Mémoire et 
de la Citoyenneté reprendront le 17 août 
prochain.

Cœur de village Hamme-
Mille
La première partie des travaux 
(aménagement public autour de l’église et 
des salles communales Jean XXIII et 
Mandela de la Maison de village) se termine. 
Les derniers aménagements sont en cours. 

Les travaux consistent en l’aménagement 
d’espaces de convivialité et mémoriel, 
d’accessibilité aux PMR, de préservation 
du patrimoine funéraire ainsi que du 
réaménagement des emplacements de 
parking. Ces travaux s’inscrivent dans le 
cadre d’un périmètre plus large étudié et 
concerté avec les différents acteurs 
concernés du schéma directeur de mobilité 
du centre de Hamme-Mille afin d’y garantir 
fluidité, accessibilité, santé et sécurité pour 
chaque usager.

Pour rappel, les travaux ont été entamés 
après approbation des multiples étapes du 
dossier par les différents ministres et 
autorités wallonnes concernés : 
Aménagement du territoire, Développement 
rural, Mobilité, Pouvoirs locaux et le 
Gouverneur du Brabant Wallon ainsi 
qu’après plusieurs consultations de la 
population et d’avis de commissions locale 
et régionale dans le cadre de l’application 
des dispositions légales relatives au 
développement rural, à la voirie publique 
et à la désaffectation de l’ancien cimetière.

■  Des informations complémentaires 
sur les travaux en cours : 
Stéphanie Galvan – 010/86.83.32 
responsabletravaux@beauvechain.be







6

Ma Commune dit Aye !

La Commune de Beauvechain a décidé de 
soutenir la langue wallonne et a reçu l’année 
dernière le label de la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles (FWB) «Ma commune dit Oui 
aux langues régionales».

Parmi les actions à mettre en place, retrouvons 
la réalisation de plaques de rue en Wallon.

Qui ne s’est jamais posé la question de savoir, 
en déambulant dans la commune, quelle était 

la signification du nom de telle ou telle rue ?

Répondre à cette interrogation, c’est révéler 
l’histoire qui nous entoure. Car les noms de 
rue font partie intégrante de l’héritage culturel 
de notre commune. Leur choix est le reflet 
d’une époque, et souvent porteur de sens. 
Mieux connaître et comprendre la signification 
et l’origine de nos noms de rue, c’est se 
réapproprier notre histoire, une histoire bien 
tangible que l’on parcourt, à pied, à vélo, en 

voiture ou en tracteur !

C’est pourquoi un Groupe de travail citoyen 
dédié aux noms de rue a été créé par la 
Commune, en collaboration avec la Maison 
de la Mémoire et de la Citoyenneté et le 
Centre culturel de Beauvechain.

Dès djins se sont mètë èchone po fé dès 
plaques po pinde pa-d’zo lès vrayès plaques : 
ël ont mètë lès noms d’roûwes èt ël ont scrî 
c’que ça vou dîre ; ë gn-a ossë on QR code 
èt l’internèt dè l’ comëne po trover 
l’èsplëcâcion.

Le dérëne plaque a stî  l’cëne dè l’ roûwe 
René Ménada ; èlle a stî pindoûwe le 23 de 
mây po fièster lès 100 ans dè l’ venoûwe au 
monde da René Ménada 
qu’èstôt dins l’ 
Rèsëstance.

Article complet en 
français par ici : 

La commune de Beauvechain ne tire aucun bénéfice de cette taxe, dont le 
produit est directement reversé à l’InBW. Le coût-vérité est une obligation légale 
en Wallonie, applicable depuis 2009. Le coût-vérité résulte de l’application du 
principe du pollueur-payeur : l’ensemble des dépenses relatives à la gestion des 
déchets ménagers dans une commune doit être couvert par des recettes spécifiques 
aux déchets ménagers. En pratique, cela représente entre 95 % et 110 % des coûts 
sur les ménages. A Beauvechain, nous avons choisi de répercuter 100 % car nous 
ne voulons pas gagner 1 € sur le dos des citoyens !

Vous avez récemment reçu votre taxe déchets

Des Chèques sport
pour les jeunes beauvechainois depuis le 1er juillet !
La commune de Beauvechain encourage les jeunes de 2,5 ans à 18 ans domiciliés sur 
la commune à la pratique d’un sport en octroyant un ‘chèque sport’ d’une valeur de 
50€ valable sur un abonnement annuel dans un club sportif basé à Beauvechain et 
reconnu par le Collège communal. 

Une intervention peut être sollicitée par année civile et par bénéficiaire. Les demandes 
doivent être transmises entre le 1er juillet et le 31 décembre 2022 et seront traitées dans 
l’ordre d’introduction et dans les limites du budget disponible. Les conditions détaillées 
ainsi que le formulaire d’obtention sont disponibles sur le site internet communal 
www.beauvechain.eu.

Informations : Sylvie Degimbe, sport@beauvechain.be – 010/86.83.24

Un nouveau club sportif 
à Beauvechain !

Le Padel Club Beauvechain 
a ouvert ses portes le 9 
juillet dernier !

Le padel est un sport de 
raquette dérivé du tennis, 
se jouant sur un court plus 
petit, encadré de murs et de grillages.

Informations sur la page 
 @Padelbeauvechain

padelbeauvechain@hotmail.com

Le Tennis Club Beauvechain a fêté ses 40 ans en 2022. Chaque saison, d’avril à septembre, il accueille les passionnés de 
tennis sur ses 6 terrains en brique pillée dans une ambiance familiale et décontractée. Au-delà du tennis loisir, des interclubs 
et des compétitions officielles, de nombreux cours privés et collectifs ainsi que des stages sont régulièrement organisés 
pour les petits et les grands. Le club : info@tcbeauvechain.be - Cours et stages: morgan.tircher@skynet.be

Les tables de conversation en 
wallon reprennent en septembre! 
Vous parlez wallon et vous avez 
envie de partager votre savoir un 
dimanche par mois? Rejoignez 
notre équipe d’animateurs! 
Contactez Sylvie Degimbe au 
010/86.83.24.
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Monsieur Xavier Simons a rejoint 
l’équipe communale en ce mois de mai 
2022 en tant que coordinateur POLLEC. 
Le coordinateur POLLEC accompagne 
la Commune dans l’élaboration, la mise 
en œuvre, le suivi et le pilotage du 
PAEDC (Plan d’Actions en faveur de 
l’Énergie Durable et du Climat). Il 
travaillera avec une équipe POLLEC 
interne intégrant tous les services de 
la commune impliqués et le comité de 
pilotage qui comprend l’équipe POLLEC 
et les acteurs du territoire (entreprises, 
citoyens, associations, agriculteurs, 
etc.). Le but est, en effet, d’obtenir un 
travail transversal du coordinateur 
POLLEC, aussi bien au niveau du 
patrimoine communal que du territoire 
communal.

Contact : lundi et jeudi de 9h – 12h 
et de 13h30 à 16h - 010/86.83.15
pollec@beauvechain.be

Des questions sur vos potentielles 
économies d’énergie? Un guichet 
citoyen vous accueille le lundi et le 
jeudi de 9h à 12h à l’Administration 
communale (place communale, 6 – 
1320 Beauvechain). 

Contact : Thierry Ala, 010/86.83.15 – 
energie@beauvechain.be

« Meli Melo Man » - Spectacle de sensibilisation 
dans les milieux d’accueil extrascolaire

« Quelques jouets dépareillés prennent vie 
et vous racontent leur histoire. Un musicien 
rêveur et distrait cherche ses notes égarées 
pour composer son refrain. »

Un Conte musical créé par Jessy Ketels. 
Une sensibilisation au soin du matériel et 
une discussion ludique avec les enfants 
pour réfléchir ensemble et trouver la 
formule magique d’un rangement efficace.

Ce spectacle est une réponse à la demande 
des enfants (récoltée grâce au Programme 
de Coordination Locale pour l’Enfance) 
de prendre davantage soin du matériel 
qu’ils ont à disposition dans leur milieu 
d’accueil... Des enfants qui veulent 
apprendre à ranger tout en s’amusant !

Notre comédienne a fait la tournée des 
lieux d’accueil dans le courant du mois de 
mai, pour le plus grand bonheur de ses 
spectateurs...

Le potager collectif 
de l’école communale 

de Beauvechain 
est prêt !

Il est le fruit du travail de toutes les classes 
de l’implantation de Tourinnes-la-Grosse 
de l’école communale de Beauvechain. Les 
objectifs pédagogiques sont multiples : 
sensibilisation des enfants à la nature qui 
les entoure, à la gestion des déchets et à 
l’alimentation saine en 
utilisant des produits de 
saison et proches de chez 
nous !

Voyez toutes les photos 
du potager par ici :

Les aînés en balade !
Rester dans le mouvement et créer des 
contacts au sein des aînés de Beauvechain 
est l’un des objectifs du CCCA (Conseil 
Consultatif Communal des Aînés = l’organe 
de représentation des aînés).

Ouverte aux aînés (55+) mais aussi aux plus 
jeunes désireux de les accompagner dans une 
ambiance détendue, cette chouette balade 
prendra son départ le jeudi 18 août 2022 à 14h, 
à Tourinnes-la-Grosse (Parking de la Comète, 
pour un parcours de 4 à 5 kms) et à Nodebais 
(Parking de l’Etang, pour un parcours de 2 à 
3 km). Organisées dans le cadre du Plan de 
Cohésion Sociale et animées par des membres 
du CCCA, ces rencontres, nous l’espérons, 
vont vous faire (re)découvrir de beaux paysages 
mais aussi des activités et des événements 
originaux au sein de notre vaste et belle 
commune. 

Vers 16h30, à l’issue de la balade, nous nous 
retrouverons au Relais Saint-Martin pour le 
verre de l’amitié. 

Intéressé(e)s ? Inscrivez-vous avant le 15 août 
en envoyant un mail à ccca.beauvechain@
gmail.com avec la mention « Je participerai à 
la balade du 18 août » - nom et nombre de 
participants, mention du départ Tourinnes ou 
Nodebais et en indiquant un numéro de 
téléphone pour vous avertir en cas de 
changement de programme. Le nombre des 
participants est limité à 2x20 personnes 
suivant l’ordre d’arrivée des messages de 
participation. 

Texte rédigé par Monsieur Laurent 
Vandenbergh, membre du CCCA

Le Collège communal de Beauvechain lance 
un appel public à candidature afin de 
renouveler le Conseil Consultatif Communal 
des Aînés (CCCA). 

Vous avez 55 ans et + ? Vous avez envie de 
représenter un trait d’union entre les aînés 
& l’autorité locale ? Le bien-être moral, social, 
matériel et culturel des aînés vous passionne ? 
Vous avez envie d’être à leur écoute en leur 
donnant la parole ou en les consultant ? Le 
CCCA se conçoit comme un groupe 
participatif qui mène des projets novateurs 
de A à Z avec l’appui de l’administration. Il 
est également invité à participer à des projets 
construits par celle-ci.

Posez votre candidature à l’aide du formulaire 
disponible sur simple demande : 010/868324 
– pcs@beauvechain.be avant le 31/07/22.

Vous êtes sensible à la solitude des aînés et 
êtes prêt à leur consacrer un peu de votre 
temps ? Vous aimeriez recevoir de temps en 
temps la visite d’un voisin bienveillant ? Alors 
le projet Place aux liens est fait pour vous !

Le projet Place aux liens vise à mettre en lien 
des voisins bénévoles avec des voisins aînés 
souffrant de solitude pour qu’ils partagent 
ensemble un moment convivial.

Selon les disponibilités et affinités de chacun, 
les duos de voisins peuvent se rencontrer 
afin de boire un café, jouer à un jeu de société, 
sortir pour une promenade, s’échanger des 
petits services ou simplement discuter par 
téléphone.

Envie d’en savoir plus ? Contactez Sylvie 
Degimbe au 010/86.83.24 ou par mail à 
l’adresse pcs@beauvechain.be.



  Bal du 21 juillet à Beauvechain
Place de La Bruyère - à partir de 
17h30. Concerts, DJ, foodtrucks, 
bar. Venez célébrer les couleurs 
de la Belgique au rythme de 
Travellin Band et de Calling Mark. 
Entrée gratuite! 

  Les momies à l’hôpital, quand 
le scanner devient machine à 
remonter le temps

Le Conseil Consultatif Communal 
des Aînés ainsi que le service du 
Plan de Cohésion Sociale de 
Beauvechain vous proposent de 
partager, le temps d’une 
conférence, l’expérience de 
professionnels de l’imagerie 
médicale et de faire un voyage 
dans le temps aux côtés des 
momies égyptiennes et 
précolombiennes du Musée Art et 
Histoire du Cinquantenaire. 
Conférenciers : Caroline Tilleux, 
Jean-Philippe Hastir, Etienne 
Danse, Raphael Olszewski. Le 24 
septembre 2022 à 14h au Vert 
Galant.

Inscriptions :  
ccca.beauvechain@gmail.com 
- 010/86.83.24.

  Café Contes
Une fois par mois, de façon 
régulière ou ponctuelle, venez 
partager un moment convivial et 
littéraire ! Lecture, contes, 
écritures créatives, chants, 
ateliers, invitation d’artistes, ... Un 
moment pour s’évader, partager et 
se retrouver autour des histoires.
Les instants contés sont des 
rencontres pour adultes autour du 
conte, animés par la Maison du 
Conte et de la Littérature ASBL.
Les jeudis 22 septembre, 13 
octobre, 17 novembre, et 15 
décembre de 14h à 16h à 
l’Estaminet culturel (rue Auguste 
Goemans, 20A à 1320 Hamme-
Mille)
Contact : Sylvie Degimbe 
– pcs@beauvechain.be 
– 010/86.83.24 - 0478/79.22.13.

  Café multimédia
Une série de modules d’éducation 
aux médias destinés aux adultes 
dont l’enjeu est de démystifier 
l’usage des médias via des ateliers 

pratiques sur des thématiques 
actuelles.
Rendez-vous en septembre au 
Centre culturel !
Contact : Sylvie Degimbe 
– pcs@beauvechain.be 
– 010/86.83.24 - 0478/79.22.13.
Le club de danse de Beauvechain 
« HFMDC » organise pour la 
reprise de ses cours, une soirée 
portes ouvertes (gratuite), le lundi 
5 septembre 2022 à 19h30. 
Bienvenue à tous les amateurs de 
cours de danses de salon et de 
danses solo, pour débutants ou 
non débutants. Ambiance 
décontractée et familiale. 
Localisation : Salle des Fêtes - 
Rue Auguste Goemans 20A à 1320 
Hamme-Mille.
Contact : 
secretariathfmdc@gmail.com 
0477/06.58.42 - hfmdc.be

  Baguage des oiseaux 
sauvages  
15 au 31 août 2022

Depuis 20 ans, la station de 
baguage des oiseaux de Nodebais 
est ouverte au public, 
gratuitement, sur inscription, du 15 
au 31 août.
Cette activité est le fruit d’une 
collaboration entre la Province du 
Brabant wallon, le Centre de 

Baguage (Be-Birds) de l’Institut 
Royal des Sciences Naturelles de 
Belgique et la Commune de 
Beauvechain.
Pour s’inscrire : (uniquement par 
téléphone)
■  du lundi au vendredi, de 9h à 

12h et de 13h30 à 16h au 
010/86.83.00.

■  les lundis, mercredis et 
vendredis, de 9h à 12h et de 
13h30 à 16h

au 010/86.83.10 ou au 
010/86.83.13
Le nombre de places est limité à 
15 personnes (enfants compris). 
L’animation est annulée en cas de 
mauvaises conditions 
météorologiques.

Animaux errants
Depuis quelques semaines, de 
nombreuses plaintes concernant 
des chiens errants et dangereux 
parviennent à la Commune et à 
la Police, notamment via les 
réseaux sociaux. Nous vous 
demandons d’être plus vigilants 
et de veiller à respecter le 
Règlement de Police afin de 
garder un environnement calme 
et serein dans la commune. 

En 2021, la Zone de Police 
Ardennes Brabançonnes a été 
appelée à 282 reprises pour des 
animaux non gardés. Bien 
souvent, il s’agit d’animaux non 
identifiables se trouvant sur la 
voie publique. Rien que depuis 
le 1er janvier 2022, cela représente 
93 interventions des services de 
police pour lesquelles une 
équipe est mobilisée. 

Pour rappel, le Règlement général 
de Police prévoit l’interdiction :

■  à tous propriétaires ou gardiens 
d’animaux de laisser divaguer 
ceux-ci sur la voie publique, que 
cette divagation résulte d’une 
négligence du propriétaire ou 
gardien de l’animal ou d’une 

fugue de l’animal indépendante 
de la volonté de son propriétaire 
ou gardien.

■  à toute personne de circuler 
avec des animaux, sur la voie 
publique, sans prendre les 
précautions nécessaires pour 
les empêcher de porter atteinte 
à la commodité de passage et 
à la sécurité.

De plus, la tenue des chiens en 
laisse est obligatoire en zone 
habitée, sur les voies réservées 
aux usagers lents, dans les lieux 
accessibles au public. Le 
propriétaire doit pouvoir en toutes 
circonstances maîtriser son 
animal.

Le non-respect des mesures 
précitées pourrait amener, en 
fonction des circonstances, à une 
sanct ion administrat ive 
communale (SAC). Dès lors, le 
sanctionnateur provincial pourrait 
décider d’infliger une amende 
pouvant aller jusqu’à 350 €.

Informations : Tessy Maet 
Gardienne de la Paix – 
010/86.83.08 – 
gardienpaix@beauvechain.be


